


















































































































































































































Toutes les façades de la construction doivent être traitées avec le même soin et en harm.onie entre 
elles, y compris les mw:s pignons, notamment en étant construits en matériaux de même nature 
ou ayant entre eux une suffisante parenté d'aspect (ou avec une palette limitée de matériaux qui 
devront s'hannoniser entre eux). 

Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, 
en particulier doivent être choisis de telle sorte que leut mise en œuvre leut permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux, ainsi 
qu'une hannonie avec les autres façades de la construction. L'emploi de couleur de façades non 
régionale est interdit. Le bâtiment sera traité dans la gamme des coloris présente dans la ville. 

Article 3: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté 

Fait à VILLIERS LE BEL, le . 
021 Pour le Maire, 2 7 0 CT • 2 

L'Adjoint Délégué 
Allaoui HAUDI 

Nota; 
La parcelle est située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAUI LT (zone D). 

Ûlltlilii1IIJ dtw lutJIIIIu Ill prllrM lllllrJtÜtllitJ tl!1w txi.:NirJin: 
VIJIIJptMif:\.•-lu lruiiiiiXIIIIIDrÎiil tir h drJk ri /tltpllllt IZifl tiiiiiJi'iJrJti 1111t111lll Tlllljill. u(dtw il(s) 

-11111 tlllllrtÜi/lill rrlmlllld., llllkJriJi lllllljJ*rtil Ill be rJ hqdt/Jt allllnltlsfftirr 1111 pr;jl 011 d Rlll tUu lu I1JIIIiitioN t/ijilfiuiiiiXd'lu 
L 2131-1 tl L 21 dtl œdt !JWvl du •'0/l:dililil u llltiÎTIIIM il priJitJtftll til fi!JJ6ssnrtdjJMblittll fiX/IÎNIÏOII itW&'flflllllllllll rltil I'IJIIJ üf-tr tilh tltJtt,; htpilllt 

•rllllrrltl.flfli.ts 11111 lljftdNit. 
-Ji lflln prrjdut Jillti tUulllllill #uri /'(/IIJ. h 6"' fWhr mtis,; •œtp/r• tlipdl dl h rhlurdt tiiiWtlirit. 

-Ji fflfrili lffiiiiÎIIIIIII 'l"' 1riltr ptrjd.foi/ fo/jrl tl'1lltt ptu.,_ tl"flfl'hiDitil ptirmliJr tJ/orslu ITIJIIIIIX,. ptlllrlllpu IIR llllfrjJriJ tll'liiiii'NtltliotJ du prr.rtriplirw tfllfl'h/JJ/qjr 
pril'fiiiÏJr. 

LI pnnllll u/ lniiiJitti# u11 rrprf.trlllu11l dt I'Éitll tllllu Ils •'OIIIIilitw priJ11tJ rJ fiJltitk L 21 J 1-2 dM trx1t 6111rul tirs ,'fll/ltliriliJ lll"fiioriaats. 

INFORMATIONS À URE ATrENTIVEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
triiTIIUX peu,-ent déman:er di:s que l'aut:oriaulion est exécutoire. 

L'autorisation doit être affichée sur le temin pendant toute la durée du chantier. L'affichAge est effectué pAr aoim du sur \Dl 

panneau de plus de 80 ccntimCtres de manière i être ,;.;.ble depuis la \-oie publique. n doit indiquer le nom, la nison ou la dénominAtion sociale 
du bt'!lélicillire, la date et le numéro du permis, et s'il y a lieu la superficie du termin, la superficie du plancher autorisé ainsi que la hauteur de la 
conJtruction p11r rnpport au sol1111turel. 11 doit églllernent indiquer l'adresse de la mllirit: où le doallier peut ëtre conJulté. L'affichage doit églllement 
mentionner qu'en Clll de recoun adrniniatntif ou de recoun contcntieu." d'un tiers contre cette wtorillation, le recours de\n être notifié sous 
peine d'imcrnlbilité à l'autolité qui 11 délifré l'autorisation, ainsi qu'à son bénéficiaire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
L'autorisation est périmée ai les tru,.IUL'I: ne sont pu entrepril! dans le délai de trois 111111 i compta' de la notification de l'lltlêté. 11 en eat de ml:rne si, 
pusé ce délai, les trll\"'lux sont interrompus pendant un déw supérieur à une année. 
L'autorisation peut être prorogée, c'est-à-dire que sa durée de Tlllidité peut être prolongée, sur demande préscnt.éc deux moili au moins anmt 
l'expirntion du délai de \"lllidité si les prescriptions d'urbanisme, les aenitudeR llllministruth-es de tous otdxea et les tli..'I:CS et pll.rticipatiOIIIl 
applicables au temin n'ont p1111 é1-olué. 

V oua det"ez formuler \-otre dC11111Zlde de prorogation sur papier lilm; en joignant Wte copie de l'wtotis11tion que \'DUS souhaitez faite proroger. 
\. otre demondc: en double eumplaire doit ê:tre : 

- soit adressée au maire plll pli recommandé, 11\-ec demande d'a'is de réception pœtlll, 
- soit dépœée contre décharge ilia lllllirie. 
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DROITS DES TIERS 
I..a présente décù;ion t'~t noti6ée sans prt:judic~ du droit c:ks tien (not~mmcnt obligatioru< contractuelles ; ~Cr\"itudt:~ de droit priYé n:lle~ que: les 
~el'litudt'l! ck: nu:, d'cnsolcillcmtnt, de mitoyenneté ou de passage : règles contrnctudlcs fitlurnnt au calùL-r de~ charges du lotiNsement ... ) qu'il 
appWent au destinntuire de l'autori~ation de re~~pcctcr. 

OBUGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette asliU!IIIlcc doit êr:re sou~criœ par !a personne physique ou morale dont ln responsabilité d~'Cc!l11l1!c peut êtr~ engagée sut le foruh:ment de la 
présomption ét:Lblie par 1t:s nrriclcs 1792 et suÏ\1Liltli du cod.: ch 'il, dans les conditions prê\-ues par les artick'îl L24 t-1 et SW\":tnt& du code des 
I!Sl<urnnœs. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si \'OUII entmdtz contester la prés~nte d~cillion \'OUII pou\·ez saisir le tribunal administmtif compétent d'un recoul'l! contenrit:ux dans les DEUX 
MOIS à parbr de sa notificntion. \'ou~ pou,·ez égRlcment saisir d'un recourt\ grucieu." l'wteur de ln décision ou, lo~e ln décision e;;t déli''tée au 
nom de l'Etat, saisir d'un recours lùérardüque le rnirü:>tre chargé de l'urbarüsme. Cette démarche prolonge le délai du reco\1111 contentieux qui doit 
alon; être introduit dam les deux mois suinmt la réponse. (L'absence de réponse au terme d'un délai de deu."' mois \"::Ut rejet implicite). 
Les tiel'l! pN,-ent également contester œtte autorisation deY1lllt le tribunaladmini.~tratif compétent. Le dél~ de recours contentieu." court à l'ég:uù 
des tien à compter du premier jour d'un~ période continue de cleu." mois d'affichage sur le temin conformément au." di:,-positions ci-des:lus. 
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Arrêté du Maire n° l( S.f /2021 

Publié le: 2 7 OCT. 2021 
Département du Val d'Oise Transmis au Préfet le : 2 7 0 CT, ?021 
Arroncllnemeut de Sarcelles 

AR.IffiTÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° DP 95680 21-lHJUl. -~ _: 
déposé le: 11/10/2021 ~. .. . ._',; . .. 

SURFACE DE PLANCHER 

par:EDFENR 
représentée par Monsieur Benja.ttlin. DECLAS 

demeurant : 43 rue du Saule Trapu 
91300MASSY 

pour : Installation de panneaux photovoltaïque en 
toiture 

sur un terrain sis : 6 Impasse les Justices 
95400 Vll.LIERS LE BEL 

cadastre : AD795 

Le Maire, 
Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée; 

existante : m2 

créée: m2 

démolie: m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 11/10/2021, et 
affichée le 13/10/2021 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamtnent ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07/2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2ème adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre 2007 approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de 
l'aérodrome PARIS Charles de GAUlLE; 
Vu le Décret n° 2016-6 du OS janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
Vu la carte de risques de mouvement de terrain (gypse); 

ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
La nature et la couleur des tnatériaux seront conformes au."'t plans et documents joints au dossier. 
Les dispositifs de production d'énergie solaire (panneaux, tuiles, ... ), doivent s'inscrire dans la 
composition d'ensemble du projet et être parfaitement intégrés aux constructions. Dans le cas de 
toitures à pentes, ils devront respecter la pente de la toiture et être encastrés c'est-à-dire compris 
dans l'épaisseur de toiture. 
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Article 3: Toutes autontes administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

~ 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 2 7 0 Cl. 2021 
Pour le Maire, 
L'Adjoint Délé~ 
Anaoui HALIDI 

La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAUlLE (zone C), le 
pétitionnaire devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection efficace contre les 
nuisances afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. La construction devra 
présenter une isolation acoustique à l'égard des bruits extérieurs au moins égale à 56 Lden. 

Owfliatl.r dtw 11..,/h lu pri.nil tlllltli.ru/Ïtll dttiflll !N&Wtirr: 
Vœr ,PIIIIIr~ ·-1!.! IIW~ Uliltlfi.rl.r tilh litik .i htpd l'tilt lllllllli.rulitm IWII u Ui MJ/filt .. v( lilllu M(.~ au jltldÀ1titt(.t) llliJIIIII(s) : 

·-UIIJtiti.tJiiat rrlt111111 rl'llltf uMIDrili tifrtlllnJB.<Iti •~.11 txfortklitt §IR}.; •flllljlllrdt lu th/il d hq~~r& rli u iii I/WI..rJflitt 1111 P1ftltJN d .ft!ll t1Jf,rJ1i ht.rl!.t ,7JIIdilitw d{foliu~RA·IIfliiu 
L 21 n -1 tt!. 2 IJ1 -2 tbt todt §Jtinli dtJ ,YJ!ItdirilfsiiiTilrrillt.~ l.t _.. Il pi.dtltnl dt Mubi.rmflllll J»tbA· dt ·~ ~ dlliJ JWtr il(rxmu di lu ûuJt ù lutpttllt 

1111/t lnitiJitdssWiu iii~ 
·.ti mlrr prftff.fl.tiln/ duit.r 1111r siJt iNrril 1'1111.' 111 PtJNir;. ·--lu lnu-..·l(ll'r{xir ftxpinllitJit tf111r di!tli dt l(lltllrr.,;.. tl •flllf/*' dt1 dlp4l dt h lkiWflllllr 1111111it*. 

·.ri ffiiTili IIIIIIIÎIJIIIIt tp1t mlrr prrjti.foil fiJ/jd tl'lllfl prr.~ d'an.iioltp pdmllilr IIÎn l.r/Ni'lll« 111 /JtiiiPIII jJtl.r llrr U11rrpris tJ/11111 ft:.:kfllim de.r pn.~ripiÏtJIII tf~ 
prirurJilr. 

LI prrsr~rlt dlri,iolt ~rlllwlllllliJr <Ill npri.ttltlùiJ dt l'tf.lut d.w lu•"tJJttlilit»tJ prlrws ti r.ll'lil1tt L 2111-2 tbt ,rx/t 1/lllm/ dt.r rf11J:.-Ii1ilf.t ttrrilwlts. 

INFORMATIONS À URE ATTEN'11VEMBNT 
----------------------~~~~~~ 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE Les tm\"Uux p.-u,·cnt dénuirn.'t' dès que l'autorilllltion ut exécutoi!e. 
L'llutoril!ation doit être llffichl:e IUt œ tcrrnin pcndnnt toute la duri-e du ch4ntit.'1'. L'affichage est eFfectué pu les soitlll du bclnéficiairc IUt un 
pQru\ellu de plus de 80 cent:imèttes de manière ii être \ialible d~uis !11 'I"Oie publique. n doit indiq~ le nom, Ill r:aiiiOn ou Ill dénomina.tion sociale 
du bC:onéfic:Îllitt:,la date et œ numéro du pcrmil, et s'il y a lieu la auperficie du temin, la t!Uperlieic: du plnncher autotiBé llinsi que la hauteur de la 
construction pu mpport au sol tlllturel. Il doit é~emcnt indiquer l'adre~gc de ln mairie où le do~llict peut être consulté. L'arfichage doit également 
mentior~œt qu'en Clll de reooun1 lldministmtil ou de rccoun con~rntieux d'un IÏerll contre cette autori1111tion, le tt:COUl$ ch."'-m être notifié sous 
pe!ine drstreCe\"llbilité si l'autorité qui 11 délh-ré l'autorintion, IIÏnlli qu'li son béoélkùUre. 

DURÉE DE VALIDITÉ L'autoril.'lllion est pC:~e •i le!~ tm\"IIU.'I: ne sont pu c:ntn:ptÜI dan• le délni de trOO 11n1 il compter de la notifiation de 
l'arrêté. Il en est de même ai, p!l&Sé c:e délAi, k."ll l:ril\"'IW. 11011t interrompus pendant un d~lai •upérieut À une année. 
L'nutotiBation peut être prorogée. c'ut-li-dirc que 111 dufée de \-alidité pc:ut être prolongée, sur dcmllnde p«sentée dt.-ux mOÛI au moitlll 11\"llnt 

l'cxpimtion du délai de \Üdité si les ptt:~criptiol'll d'urbanillme, ks scni.tuck"ll adminiatnlti'-cs de tous ordrc1 et le~ taxes et pllfticipationa 
appliœblœ au temùn n'ont pWl !h·olut1. 

\' OUII de\·ez formuler \"OITe ck.-rnande de prorogaâon Nt papier libœ, en j~t une copie de l'autorilltltion que \"0\111 souhaitez mire proroger. 
\' otre dcrnnndc en double cxemplnitt: doit êr:rt: : 

• 1oit adn."ll~ée au rnllÙ'I: pdf pli n:cornmandé, a\·cc: dcm4ndc d'a\'Ü! de n:ccption posllll, 
• aoit ~ conm: décharge li !11 mairie. 

DROITS DES TIERS I.11 pre1cnte dêcillion Clt notifiée ~~an~~ prejudice du droit d~'8 ticn~ (nollllrlml:nt ub)Îglltions contractuellctl ; Mmitudc• de 
droit prh-é tt:!lt.11 que Ica aenitudl.'ll de \"Ue, d'm~~oleilk.•m:nt, d~ mito)'t.'llneté ou de p1111~agc ; ~'Il contractucll~• liflurant ll.U athicr dca charge• du 
lo~Îsl!cment ... ) qu'il npp~~rticnt au dc~tin!llllin: de l'autotÜI~tion de n:sp«ter. 

OBLIGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES c~tn: IWUimCt: doit c:-tn: SOUIICritt: ('lat: ln peraonne 
phpliqw: ou monùc dont la t:ellpOilllmbilité dc:"C'-'Ilnalc p~-ut ètn: c."ngllgéc sur lc fondetTU.'Ilt dc ln prûlomption étnblic pnr lta mrticleA 1792 ct •uivnntll 
du code: ci\il, dam le~ conditiotu pk\-ucs pclf 1~'1 articleML2-1-1-t et aUÏ\"IInlll du code ch.-.~~~tsumncet~. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS Si ,.oua ~'1'\œt~.k~ contt:m:r la rtâccntc dc:'Cirion ,-ous poun:;e llllilir le: tribunal ndminillnltif e~œnt 
d'un n.'Coun contentieux dllru le• DiiUX MOIS à partir de ~a notifiation. \'o\111 pou\"t2 é[lalem&.'llt .ru.ir d'un m:ours ~cicu." l'lluœut de: la 
déciwion ou, ionique la ~CÏI!Ï(lll est délh'li-c: au nom de l'Rtnt. saisir d'un n:CU\11\1 hùiran:hique le ministre chatjlé dc l'urbllfüllme. Cette dénmrehc 
prol~oc le: d~L'Ii du n:oou111 amtl:ntic:u." qui doit alon~ ê:tn: introduit dana~ les dcu." mui1 aui\"llnt ln répOI'IIIc. (1 .'llbMt.'llCC de ~-porwe au ll:rmc d'un 
d~lni de deux n10W \"aut nict implicite). 
l.ca til. 't'li pcu,·ent égah.m.'llt contalt\.-r œttr: nutoriltation dc."\-ant le tribunal ndminil4tnuif c;ompét\.'llt 1 .c dC:Iai dt: n:coun contt:ntit."UX court à. l'éganl 
d~-s tit:n1 il compM du pn'fl'licr jour d'une: pi-riodc amtinuc de d~"US rrulil! d'nffichngc gur le tc:m1in amiormérru.'lll: aux dill('lllllitiorut c:i-dc•sus. 
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Arrêté du Maire n° ~.Jf_ /2021 

Publié le : 2 7 Q CT. 2021 
Département du Val d'Oise 

Transmis au Préfet 12. 7 0 CT. 2021 
ArroadJssemeat de Sarcelles 

AR!ŒTÉ ACCORDANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° PC 95680 16 00032 M02 
déposé le : 29/07/2021 

par : SCCV TISSONVILLIERS 
rep. par Monsieur Jean-Luc ESTOURNET 

demeUlaJlt: 1421 avenue des Platanes- bât B 
34970 LATIES 

pour : La modification de l'implantation de 
certaines fenêtres, portes fenêtres et des boîtes 
aux lettres, du bardage en façade et suppression 
des portes latérales de la salle commune. 

sur un terrain sis : 10 avenue Pierre Sémard 
ZAC des Tissonvilliers III -Lots K et L 
95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre: AO 133p,200p,202p,203p,205p,206p 
AS 530p,533p,534p 

Le Maire, 

SURFACE DE PLANCHER 

PC Initial : 5985,00 m2 

créée: m2 

démolie : m2 

Totale après modification : 5985,00 m2 

Vu la demande de Permis de Construire Modificatif susvisée; 
Vu la demande de permis de construire initial obtenu le 07/12/2016 sous le numéro PC 095 680 
16 00032, relative à la construction d'une résidence sénior composée de 102 logements, une salle 
commune centrale et d'un parc de stationnement ; 
Vu la demande de permis de construire modificatif obtenu le 12/09/ 2019 sous le numéro PC 
095 680 00032 MOt, relative à la modification des ouvertures des bâtiments des logements avec 
changement des matériaux de façade, traitement des clôtures pour les deux tettains et re­
dimensionnetnent des bassins de rétentions ; 
Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 29/07/2021, et 
affichée le 29/07/2021 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles U21-2, U21-6, L441-1 à U44-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, nùs à jour le 29 septembre 2018 et 
modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07/2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2ème adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre 2007 approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit ·révisé (P.E.B.) de 
l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE ; 
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Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée ; 
Vu l'arrêté préfectoral daté du 15/04/2003 portallt classement des infrastructures de transports 
terrestres dans la Commune de Villiers-Le-Bel au titre de la lutte contre le bruit; 
Vu le plan d'aménagement de zone approuvé le 09/02/1983 pat délibération du conseil 
municipal; 
Vu l'arrêté préfectoral en date de la 09/02/1983 portant création de la Zone d'Aménagement 
Concerté; 
Vu la délibération du conseil Communautaire du 15/11/2006 décidant de la création de la Z.A.C. 
des Tissonvilliets III; 
Vu la concession d'aménagement datée du 08/08/2007 ; 
Vu la carte départementale d'aléas comme potentiellement sensibles au phénomène de retrait­
gon.tlement ; 
Vu l'arrêté préfectoral daté du 15/04/2003 portant classement des infrastructures de transports 
terrestres dans la Commune de Villiers-Le-Bd au titre de la lutte contre le bruit; 
Vu l'autorisation en date du 20/05/2021, de dépôt d'une demande de Permis de Construire 
Modificatif du Grand Patis Aménagement agissant en sa qualité d'aménageur de la ZAC des 
Tissonvilliers III. 

~TE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2: L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après: 
La nature et la couleur des matériaux seront conformes au.'t plans et documents joints au dossier. 

La présente autorisation ne modifie pas la durée de validité du petmis de construire initial 
Les prescriptions antérieures restent applicables. 

Article 3: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à VILI.JERS LE BEL, 
Pour le Maire, 
L'Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 

Ci-joints à titre d'information l'ayie émie par : 
. L'aménageur de la ZAC 

Nota&; 
-La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAULLE (zone D), 
le demandeur devta prendre toutes mesures propres à assurer une protection efficace contre les 
nuisances afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. La construction devra 
présenter une isolation acoustique à l'égard des bruits extérieurs au moins égale à 50 Lden. 

-La parcelle est située dans un secteur affecté par les bruits terrestres: la RD10 de type 3, par 
arrêté préfectoral du 15-04-2003. 
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Cmttilion.r dci/1.1" k.rqmlkr lt1 p!im:/1: IJIIhJii.WiM drrillll M'II/!Jilr : 
1/QII.•'jiiJIIIrf\. c'fJ/fllltr:ll1.ff k.r /nurw:.:IJIIMif/s llr u thk ti l.lf{ttt& cr/h 1111/lxÏ.wmn I'OII.t 11 iii IIOijiit .. u{'tiw il(~ c'U.rpmtirlllirr(4IJiiltllrl{1): 
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INFORMATIONS A URE ATI'EN11VEMENT 

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Les tnl\"'lUX peuv.:nt démllrrer dès que l'autoàsntion est exécutoire. 
L'autorisation doit être affichét Nur le tt:mün pendant toute la durée du chantier. L'affic~ e~t effectué pnr les soins du bénéficillire sur un 
panneau de plu< de 8U centimètrtll dt: manière à être Tisible dcpui;; la \'oie publique. Il doit indiquer le nom, !11 raison ou la dénomination sociAle 
du bénéficillire, la date et le numéro du permis, et s'il y g lieu la supedicie du terr:ùn. la superficie du plancher llUtorisé :ùtllli que la hauteur de la 
coruttuction pat t'llpport au sol naturel. 11 doit également indiquer l'a.dretlge de la miiÎ%Îe où le doeaier peut être consulté. L'affic~ doit également 
mentionner qu'en c1u de recoun adm1ni~t:ratif ou de: recoun; contentieux d'un tim contre cette nutorillation, le recoUl'l\ den-a être notifié soug 
peine d'irrece\-abilité à l'Autorité qui li ùélh·ré l'autorintion, ~i qu'à son bénéficiaire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
L'autorisation est-périmée si les tnl\'llu:s: ne sont pas entrepris dans le déliÙ de deux :1n11 à comptt.-r de la notification de l'arrêté. Il en est de même si, 
p~U~sé cc délai, les tra\"!!UX sont interrompus pendant un dél:li supérieur à une année. 
L'autorisation peut être prorogée, c'Cilt-à-dire que sa. durée de \"!!liditC: peut être prolongée, sur demande présentte dcu." mois au moins :want 
l'e~:pimtion du dc:llli de validité si les prescriptionll d'urbrutisme, les scnitudes adminiNtrath·es de tous ordres et les tnxes et participntions 
applic:abk,; au œauin n'ont pQS é\·olué. 

Vou.~ de\-ez formuler \'Otrc d~'rTillnde d~ prorogation sur pApier libre, en joignant une copie de l'autorisation que \'OUS souhaitez faire proroger. 
Votre dermndc en double exemplaire doit tl:re: 
• soit adre~i~iéc au maire par pli recommandé, a'-ec demande d'a,~s de réception post:l~ 
• soit ~e contre décharge à la mairie. 

DROITS DES TIERS 
La pr.!stnte décialion ~~t notifiée ~an~ préjudice du droit des ti~-rs (notllmrn.:nt oblig~~ti01111 contractuelle~ ; ~~n·itude~ dl! droit prh·é telle~ que lt!S 
smitudes de n~e, d'en~olcillcmcnt, de mitoycnneté ou de p!IBS:lgt ; règle~~ contructucUes figur.lnt au Cllhier d~'ll charges du lotiuerru .. nt ... ) 'lu'il 
appnrtient llU dC.'8tin11t:lirc de l'autorisation de respecter. 

OBUGATION DE SOUSCRIRE 'UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cette assumnce doit être souscrite par ln personne physique ou momie:! dont la responsabilité décennale peut être engagée sur le fondement de ln 
préliomption éœblie par les articles 1792 et suinnbl du code ch·il, dnns lct< conditions prc:"-ues par 1~ articleN L241-1 et suh-unbl du code des 
IU!SUI'$UlCCS. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si \"OUM entendez contester ln présente décision \"'UI pou,·ez saisir le tribunal adrninî:;trutif compétent d'un recours contentiem: chns ltll DEUX 
MOIS à p!1rtir de sa notification. \'ous pouvez égalc.mmt saisit d'un recours gracieu.'\ l'auteur de la dC:'Cision ou, lorsque la décision est délivrée nu 
nom de l'Etnt, saisir d'un rccoun; hiét'llrchique le ministre chargé de l'urb:IJliNme. Cette dénwche prolonge le délai du recoUlll contentiCIL" qui doit 
Illon; être introduit dans ltll deux mois sui\'Unt la réponse. (L'ob8ence de répo~e au terme d'un dc1:ù de deux mois ,·aut rejet implicite). 
Lt.'ti tien peu\·ent ég:ùcm.:nt contt:stL'f cette aurorio11tion dC\"'lnt le tribunal administratif compét~'tlt. Le délai de recoun; contentieu." court à l'ëgnrù 
des tim à compter du premier jour d'une période continue de dcu." mois d'affichage liut le terrnin confonnément au." difPOiitions ci-dt:ssll!4. 
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Arr!té du Maire n° qfJ/2021 

Publié le: 2 7 OCT. 2021 
Département du Val d'Oise 

Transmis au Préfet le J 7 

Arrondlt~ement de Sarœlles 

~TÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉ~PARLE . 

DOSSIER N° OP 95680 21 00101 
déposé le: 13/09/2021 

par: Monsieur ABDELHAFID BAKHTI 

demeurant : 4 avenue de la Paix 

SURFACE DE PLANCHER 

existante : 80 m2 

95400 VilLIERS LE BEL 

pour : la création d'une extension à usage de 
cuisine sur l'arrière de la maison et la modification 
de la clôture sur rue par la pose d'un portail 
coulissant 

sur un terrain sis: 4 avenue de la Paix 95400 
VILLIERS LE BEL 

cadastre: AN445 

Le Maire, 
Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée; 

créée : 19.20 m2 

démolie : 0 m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 13/09/2021, et 
affichée le 15/09/2021 ; 
Vu les pièces complémentaires reçues en date du 06/10/2021 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notattunent ses articles U21-2, U21-6, U41-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07/2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2èm• adjoint au Maire, en charge de l"Urbanisme et de l,Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 2007, et la 'mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bru.lt révisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
PARIS Charles de GAULLE ; . 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la: durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 22 mai 2007 décidant de maintenir la déclaration 
préalable pour les clôtures sur r ensemble du territoire communal ; 
Vu la délibération du conseil municipal datée du 28/11/2014 qui fixe le taux de la Taxe 
d'Aménagement. 
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ARRETE 

Article 1: L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est accordée. 

Article 2: L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
La nature et la couleur des matériaux seront conformes aux plans et documents joints au dossier. 
Toutes les façades de la construction doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre 
elles, y compris les murs pignons, notamment en étant construits en matériaux de même nature 
ou ayant entre eux une suffisante parenté d'aspect (ou avec une palette limitée de matériaux qui 
devront s'harmoniser entre eux). 

La hauteur totale des clôtures ne peut pas excéder 1.80 m. Le portail devta être à claire-voie et 
être ajourés d'au moins 30 %, le portail d'accès voiture devra avoir une largeur comprise entre 
2,50 et 4,00 m. Sur toutes les clôtures en bordure de voies, sont interdits les écrans de tôle, 
treillages, canisses quelle que soit leur nature. 

Les clôtures doivent permettre ponctuellement le passage de la petite faune (notamment les 
hérissons), en présentant a minima une ouverture ponctuelle en bas de clôture de format 15x15 
cm, par tranche entamée de 20 m de linéaire de clôture, avec un minimum un passage lorsque le 
linéaire de clôture est inférieur à 20 m. Elles devront être conçues de manière à garantir le libre 
écoulement ou la libre évacuation des eaux de surface. 

Article 3 : La présente décision donnera lieu au versement de la fiscalité suivante: 
. Taxe d'aménagement (part communale fixée à 5%) 

Article 4: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le conc(me, de l'exécution du présent arrêté. 

Nota; 

Fait à VIlLIERS LE BEL, le 2 7 OC'f. 2021 
Pour le Maire, 
V Adjoint Délégu' 
Allaoui HALIDI 

La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrome PARIS Charles de GAUlLE (zone C), le 
pétitionnaire devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection efficace contre les 
nuisances afin de permettre une utilisation satisfaisante des locaux. La construction devra 
présenter une isolation acoustique à l'égard des bruits extérieurs au moins égale à 56 Lden. 
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- .li l'tJ/!r jJfrjd r.~ .ri/Jii r!Jnr 1111 .rik ÎINril rottt~~r /'IJIU~ •-llcrr k.r lnmiiiX qit'tfti··l'e.xpinum tlim tliÜ tl: q1nll1r mois à t.'OI1f/>ltr tbJ t1ipôl tl: h dr~ til 111llitit. 

- .rif IJIJifi llftJt.liotiiK f(lll' /YJI/r j:>rrjf~JdÎI fflb_ifltfllltr ptr.•.,;ptifllr diJ!l~ /JifWIIÎit flÎJr.t fs lniii/Jc..'llt f'tll!rlll pu.r ilrr e/1/~r c/11111/ ft:~.fmliflll ek.r Jndrip/ioll.r tf uni~ 
prlmlllir. 

LI prl.ttllh dici.rion ut ltlln.rmi.rrt ullrtpri.trlll<llll de l'Étui d.tn.r k.r cYJIIdilio!l.< prtrm.r ,1 farti.-li: L 21 J 1-2 t/11 cYHft 01inflllf dr.r <rJilrc·tùilillmitoriult.o: 

INFORMATIONS A URE ATI'ENTIVEMENT ---------------------------
COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
Les traYIUlX pcu,-ent démarrer dè~ que !'autorifation eat exécutoire. 
L'autorisation doit être affich~e sur le t~rrain pt:ndant toute la durée du chantier. L'affich11ge e~t effectué par le~ ~oins du b~fiCÎliÎrc ~ur un 
panne:~u de p!WI de llO centimètre~ de manii:re Il. être ,-i.-iblt: depui~ la ,·oie publique. Il doit indiquer le nom, ln mison ou la dénorniruation ~ociale 
du bénéficiaire, Ill date et le nu~ro du ~tmis, et s'il y a lieu la superficie du tcnuin, la rupcrficic du plancher autorisé :Jin6i que b hauteur de !o. 
construction par mppott au sol naturel. n doit également indiquer l'11dresse de la mairie oü le dossier peut être consulté. L'affich:Jge doit égnkmcnt 
mentionn~ qu'en cas de rccoul'll ndmini~trlltif ou de recours cont~'tltiru:x d'un tien; contre cette autorisation, le recours de\n être notifié sous 
peine d'irreœ\-abilité ii. J'autorité qui Il déli,"Té l'llutorillltion, ainsi qu'ii.1100 bénéficinire. 

DURÉE DE VALIDITÉ 
L'autorisation est périmée si les trllvnux ne sont pas entrepris dan.; k délai de trois ans i. compter de la notification de l'arrêté. 11 en est de nu."mt: s~ 
passé ce délai, les tmvaul( sont interrompus pendllnt un dêlni supérieur à une ~~nnéc. 
L'autOl'Ïllation peut être prorogée, c'est-à-dite que sn durée de \'lllidité peut être prolong.lc, sur d~'fl'lllndc présentée delL" mois llU moins a,·ant 
l'expiration du dêl:ù de \1llidité si les prt:llc:riptions d'urbAnisme, les scnitudes ndrninh1tmti't'cs de tous ordres et les t':L'I(C!I et p!lrticipations 
applicables au temlin n'ont pas émlué. 

Yous de'~ fotmui~'T votre dt:m1111dc de prorogation sut p!lpicr bbre, en joignllnt une copie de l'autorùlati(m que yous souhRirn faire proroger. 
V otrc di.'!Ylllllde en double cx~mplnire doit être : 

- soit adressé~ au m.'lirc par pli recommandé, ~1.\·cc dc:!Tillrldt! d'a'is de réception postal, 
- roit déposée contr~: déch~~tge à la mlliric. 

DROITS DES TIERS 
Ln préllcntc di'Cision est notifiée san.s préjudiœ du droit dl!ll tiers (notll1'n!nt."'lt obligations contiUctuelles ; senitudes de droit pm·é telles que k-s 
senitudell de '-uc, d'ewoleillement, de mitoyenneté ou de: passage ; règles contrllctudl~s figu=it nu cnhi~r de~ charges du loti~'emcnt ... ) qu'il 
nppartient 1111 destin11taire de l'autoriution de re~RpCCter. 

OBUGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGE~OUVRAGES 
Cette ~Utsurance doit être souscrite par ln pen~onne physique ou momie dont la respons11bilité d~ennalc: peut être engagi-c sur le fondement de la 
présomption étllblie par les articles 1792 ct sui\11nts du code ciYil, dans les condition' pnh"Ues par les artick-s 1.241·1 et sW\11nts du code des 
assurances. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si l'OUI! entendez: c:ontc~ter la prê~entc déci~ion \'OWI pou,·c~ $~ir le tribun~~! adminiltratif compétent d'un recout'll contentieux dan~ les DF.lüX 
MOIS il partir de sa notifiœtion. VoUII pou,·cz également Hi~ir d'un recoul'll gracieux l'1111teur de Ill déci~ion ou, lorsque la décillion est délh-rée !lu 
nom de l'Etllt, wsir d'un recoun: hié=hiquc le minilltre chnrgé de l'urbanigme. Cette di-ma.rc:he prolonge le délai du n:coun; contentieux qui doit 
alors être introduit dans les deux mois sui1·ant la réponse. (L'absence de répons~ au tetme d'un &:lili de deu." mois \'\lUt n:jct implicite). 
Les tiers p~'UYent également contester cette autorisation dc,-ant le tribunaladminisn-:1tif compétent. Le délni de r~-<:ours contentieu.~ oourt à l'égard 
d~s tien; à comptt.-r du pn:micr jour d'une périodt: continue de dc:u.-.: mois d'affichage sur le terrnin confornu:m ... 't'l.t aux dispositions ci-dessus. 
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' f vme de Yilliers·le·bel 
Département du Val d'Oise 

Arrêté du Maire n° ~J' /2021 

Publié le: 2 7 OCT. 2021 
Transmis au Préfet le ;J ( OCT. 2021 

Arrondl11ement de Sartellea 

.ARlŒTÉ ACCORDANT UNE DÉCLARATION PRÉALABLE 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER NO DP 95680 21 00108 
déposé le: 30/09/2021 

SURFACE DE PLANCHER 

par : Monsieur Morad SALLAH 

demeurant : 33 Avenue de Choiseul 

95400 VILLIERS-LE-BEL 

pour : l'extension par surélévation de la maison 

sur un terrain sis :33 avenue de Choiseul 95400 
VIlLIERS LE BEL 

cadastre : AN 149 

Le Maire, 
Vu la demande de Déclaration Préalable susvisée ; 

existante : 96 m2 

créée : 28.41 m 2 

démolie : 0 m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiets le Bel en date du 30/09/2021, et 
affichée le 06/10/2021 ; 
Vu les pièces complémentaires reçues en date du 06/10/2021; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'attêté municipal n° 291/2020 en chlte du 15/07/2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2<me adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du· 3 avril 2007, et la mise à jour du P.L.U. chltée du 6 
décembre approuvant puis annexant le Plan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de l'aérodrome 
PARIS Charles de GAULLE; 
Vu la délibération du conseil municipal datée du 28/11/2014 qui flxe le taux de la Taxe 
d'Aménagement ; 
Vu le Décret n° 2016-6 du 05 janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations· 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée. 

ARRETE 

Article 1 :L'autorisation faisant Pobjet de la demande sus'\'Ïsée est accordée. 
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Article 2 : L'autorisation est assortie des prescriptions énoncées ci-après : 
Les matéri.au..'1C choisis doivent garantit une bonne tenue dans le temps. Les matériau..'1C apparents, 
en particulier dohrent être choisis de telle sorte que leur mise en œuvre leur permette de 
conserver, de façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueu.'1t du caractère des lieux, ainsi 
qu'une hattnonie avec les autres façades de la construction. L'emploi de couleur de façades non 
régionale est interdit. 

Article 3 : La présente décision donnera lieu au versement de la fiscalité suivante: 
. Taxe d'aménagement (part communale fixée à 5%) 

Article 4: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent attêté. 

Fait à VILLIERS LE BEL, le 
Pout le Maire, 

2 7 OCT. 2021 

V Adjoint Délégué 
Allaoui HALIDI 

·· :· 

Notas: 
La parcelle étant située en Zone de bruit de l'aérodrottte PARIS Charles de GAULLE (zone q, le 
pétitionnaire devra prendre toutes mesures propres à assurer une protection efficace contre les 
nuisances afin de pennettre une utilisation satisfaisante des locaux. La construction devra 
présenter une isolation acoustique à l'égard des bruits extérieurs au tttoins égale à 56 Lden. 

C.IJIIt/ititNu thn.t/uqll!lllt.r h ptimtlt Uli/IJri:tu/ÏfJ/1 d:1iW t:oiatltirr: 

t 'IJII.tptllllrt;.-~~~~r~ INtrJIIXIIIIIIIriJi.t tl.t h tl.ilt tl hf-lit dl IIHit1tisuliDir /'DII.rulli llfllflllt, nufdt»u /t(.•) allpurtÎillitr(t),lllilti/IJ(r): 
·111/t llllltJrWiitJII fÛ'IIJIII tfllllt IJIIItKiJi tiiMJrul.tif ~bt ~~ qM~ IIIMJIItrdt h dt11t 11 Mqlll& r/J: 11 iltlrllll.tndst <IN /Xf!l fMI oi JtJR rlil{gli Witt~ t'tlllliiliDR.t tJf/init.t 11/L\"Wr.t 
l. 21 ft-/ d l. 21 fi -2 tilt tDtlt .tflllrul tb œ&rfilili.r Jrrrilrdd:t. l.1 fllllirr ,. ~ pti.Ü!d tlt fifiH.'IMtlll Jill/lit tl: ...;iruliotr ÎIIJtn-d: dtil /'tlll.t il(ottfte'tlt h rhlt J hf mlle 

trflt lnJiu!Jtirsillll 11 ill tj}idMir. 
-li l'flin jltrjtf t.rl.rillti dHu llll.fÎIII in.uiJ lfJII/ 1ft jJtJiurt--lts llanliD.'fl''tfltW ~d'lill'*" œ tpltlll'lllltiJ J tfllfl/*rdM dip/1 dt h Juallldt t/1--

.Ji f.dli ~ f{lll lflfr pnjt1 jüil ffJ!?jd bllt prr...nptiat d~ prllrllliJ-elliJw &r lnliiiiiX 11t /Jtlllrlil p.ltt"'tf tlilrtf'IÙ 11111111 ~ tlt.r j»r~r J'1111V/Ditt!jt 
ptiriiiiÎir. 

LI pri~tllk tfi,ifillll til hl/ll.tllli.tl! IIJI 1PJ'rl.llllll4llll dt l'Blot dmts lt.r tYJIIdiliDtl.t prl111t.t t1 fri1t L 2131-2 ÛN rrJtlt .P/Iflrul dt.r tYJIJt..1ilill.r lttrillll'iuil1. 

INFORMATIONS À LIRE ATl'BNTIVEMENT 
~~==~~-----------------------

COMMENCEMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE 
I.e~ lrll\1111!1;; J'L'U\"t.'flt dclmlm.'l' \kir que l'autorilation t:~~t ~~tçift:. 
J.'nuttw~tion doit être 11.ftic:hée sur lt: tc:min p~'lldant toute IlL dun..: du chantier. J.'affic:hllgc eKt ..:ff~-crué (Mlf !1:~ soin~ du bt:'fléficiniœ 'ur un 
Pll!\rllmU de rlu. lk I!U ~'lltimèttc' de maniètc à êtn: ,;,iblc dt'!'uiS la ,-oi~ pub!i.juc. Il doit indiqw.-r le nom. ln r:uUcon ou ln dl:'llominllrion •oc:ialc 
du bt.\nélicinire, la date ct le nurrn.\m du pcrmi11, ct s'il y Il IÏL"U Ill rup~:rficie du tl.'tt'AÏn, ln aupcrficic du plancher autorise ainsi que ln hauteur de la 
CO!llltruction pnr mpport nu ~ol nt\turd. 11 duit éRNciTh.'llt indiqw:r l'adn.'lllt: dt: ln mairie où il: dossier peut êtn: c01111ulté. L'nffic~ doit ~pl~·nu:nt 
mcnriunn~r qu'en CIU1 de n.'COUI:II administratif ou de n'CO\Ull contcntic.'UX d'un IÏL'l'll contre œttc autorisation. il: n.'Ct>U1'11 de\TII êtn: notifié &OUI! 

pdru: d'im:c~'\~biliré à l'wtori~ qui a dé\i\'fé l'aut:m:ialntion, o.iw;i qu'à lon bênélicillire. 
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DURÉE DE VALIDITÉ 
1 .'autorû;ation ~'t1t pt:nm~oç si les tr:m1ux ne: sont pliS entrepris dllfllllc délai de trois ang il cnmpœr de Ill notification de l'arrêté. Il c:n cst d~ m&mc si, 
pass.; ce déi:U, les tran1ux sont interrompus pt.:ndnnt un délai supériL'Ur il une nnnéc. 
I .'autoriMnrion peur ~tt-c proro/(lic, c'c"t-il-dirc que Nn duréc d~ 11Liidité peut être prolnn,..>i-c, -ur d~.-mnndc ptt:scnt~ dcu.-. moÎl! nu moin~ m·ant 
t·~~-pimtion du dtlni Je 11Liiditê si I~'S pn:scriptionM d'urbnnismc, ICil ~Cf\·itud~"ll ndmini,tnltil-cs Je tous ordn.,; ct li.,; tu:,.~-. ct participatiollll 
>tpplicabl.t.'N au rcmtin n'ont pa~ ~"·olué. 

\'o~~:~ ~"·ez fonnulcr I'Otrc d<.-mandc do.: pro~rion sur P'.l(>Ït:r libre, 1.'11 joign.'lnt une copio.: de l'autorisation que 1·ous souh:IÏR'?. fain: prm•>!-'l:r. 
\'otrc d<.mandc en double excmplllirc doit être: 

- soit 1\<,lrcss~...- au m:tirc pat pli rccnmmand.!, a1·ec dt:mandc d'a,-is de n.~..-ption postal. 
• soit déposée contn: Ùl'CMtgc à la mnirie. 

DROITS DES TIERS 
La prétti."Tltc décirion ~t notifié~: sans p~udicc: du droit des tien (nota~t oblil!'ltiotlll a:m.trnctucllcs ; ~o.:t~itudo.:.< de droit priYé ~Des que lt,; 
so.:n-itudcs dt I'UC, d'~11soleillcmc:nt, de mit0)'1.'1lnt:té ou de pa.<sagc ; règles contmctueD.:s fi~rnnt au cahier des charges du lori&lement ... ) •1u'il 
appartient au de~~tinntairt de l'autorisation de respecter. 

OBUGATION DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES 
Cctt~ usumncc doit t:trc:: sou~critt: par la personru: phy11iquc ou morale dont la responsabilité décennale pc'Ut êtr~ <.'flgagée fUr le foodt.ment de la 
présomption établie par les articlc:ll 1792 ct &UÏ\"'UÙll du code ch-i~ dans leK conditions pm-ut'll pllr Ica 1uticlc:s 1.241-1 et ~uiYnntll du code d~s 
lliiKUtnnee8. 

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Si mus entende~ conte~t~r la préKente décision I"OWI pouYez saisir 1~ tribunal administratif compétent d'un r~cours contenticu." dans k11 DEUX 
MOIS à pnrtir de sa notifiClltion. Vous pouw:z ~emt..'llt s:ûsir d'un recours gxacieu.." l'auteur de la dt'Cision ou. lorsque la décision t:St déli1Tt'C nu 
nom d~ l'Etat, sii.Ïi;ir d'un recours hiér-~rchique le ministre chargé de l'urbanù;me. Cettx: dinwchc prolongE: le dêlai du recours contt:ntio.:u.." qui doit 
alol'l! être introduit dans b deus mois su.iYanr la n.\ponse. (L'absence de réponse :~u terme: d'un délai d~ deux mois nut rejet implicite). 
L~ tien; peu1·cnt él!lllt'll'lA!I'lt contx:ster ccttp outorülation dc:111nt !1: tribunal adminit!trnrif compétmt. lA: délai de rccoun conœntic:ux c;ourt i I'~'W\nl 

de~~ tic:n il compter du prt:mic.:r jour d'une période: continue: de dcu,,. moi~ d'affichag.: •~ le tt:mùn conformém<."'lt aux di~tpollitions ci-dc:strus. 
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Publié le: 

Département du Val d'Oise 
TransmisauPréfetle: 2 7 .ûCT. 2021 

Arroadlstement de Sarmles 

.ARIŒTÉ REFUSANT UN PERMIS DE CONSTRUIRE MODIFICATIF 
DÉLIVRÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DOSSIER N° PC 95680 18 00022 MOl 
déposé le: 05/08/2021 

par : SCI DU CHER représentée par Monsieur 
YARAMIS Gabriel 

demeurant : 29 rue des Neuf Arpents 
95400 VIlLIERS-LE-BEL 

Pour : modification d'implantation des bâtiments, 
création d'un corps de bâtiment, augmentation du 
nombre de logements de 41 à 48, de 1a surface de 
plancher, suppression des places de parking au rdc, 
recomposition du sous-sol de 49 places à 58 places, 
rajout sur les façades principales d'harpages et 
d'encadrements de baies et remplacements des 
menuiseries aluminium en PVC plaxée de couleur. 

sur un terrain sis: 95400 VILLIERS LE BEL 

cadastre: AT195, AT196 

Le Maire, 

Vu la demande de Permis de Construire susvisée; 

SURFACE DE PLANCHER 

Permis initial: 

existante : 14 70.70 m2 

créée: 2138.10 m2 

démolie: 1470.70 m2 

Nombre de logements créés : 48 

Permis modificatif: 

existante : 1 470,70 m 2 

créée : 2 640,00 m2 

démolie: 1 470,70 m2 

Vu l'avis de dépôt de la demande déposée en mairie de Villiers le Bel en date du 05/08/2021, et 
affichée le 11/08/2021 ; 
Vu le permis initial obtenu le 04/10/2018, sous le sous le numéro PC 095 680 18 00022; 
Vu les pièces complémentaires reçues en date du 22/09/2021 ; 
Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L421-2, L421-6, L441-1 à L444-1 et R421-19 
à R421-22; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme révisé et approuvé le 02 février 2018, mis à jour le 29 septembre 
2018 et modifié le 27 septembre 2019 ; 
Vu l'arrêté municipal n° 291/2020 en date du 15/07/2020, donnant délégation de signature à 
Monsieur Allaoui HALIDI, 2ème adjoint au Maire, en charge de l'Urbanisme et de l'Aménagement 
Urbain; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 3 avril 20q7~. et la 'mise à jour du P.L.U. datée du 6 
décembre 2007 approuvant puis annexant le J>lan d'Exposition au Bruit révisé (P.E.B.) de 
l'aérodrome PARIS Charles de GAUll..E; ! · •·• ·· 

Vu le périmètre de Protection des Monument~ ;I{isto~ues· ... itJ.odifié par délibération du 29 
septembre 2006 ; . . · . :. · 
Vu la loi du 31 Décembre 1913, modifiée, sur les M~'nurnetits Historiques; 
Vu l'avis défavorable de l'Architecte des Bâtiments de France, en date du 08/10/ 202L 
Vu le Décret n° 2016-6 du OS janvier 2016 relatif à la durée de validité des autorisations 
d'urbanisme et portant diverses dispositions relatives à l'application du droit des sols et à la 
fiscalité associée. 

DOSSIER No PC 9!5680 18 00022 M01 PAGE 1/3 



Considétant que le dossier tel que présenté aurait dû faire l'objet du dépôt d'un nouveau permis 
de construire, en fonction de l'importance des travaux envisagés. 
En effet, l'implantation modifiée, le changement du nombre de logements (passant de 41 à 48), 
de places de stationnement (de 49 à 58), l'augmentation significative de la surface de plancher 
passant de 2138 à 2640 m2, ne peuvent pas être considérés comme des changements mineurs, en 
regard des critères jurisprudentiels du permis de construire modificatif détemùnés par le Conseil 
d'Etat. 

Considérant que l'Architecte d~s Bâtiments de France s'est prononcé de façon défavorable aux 
motifs que tant par sa volumétrie (bâtiment massif sur un plan en H) que par son aspect et ses 
matériaux non qualitatifs (typologies des ouvertures. menuiseries PVC, lucarnes mal placées), les 
constructions projetées ne tiennent pas compte des caractéristiques des constructions 
traditionnelles locales et ne s'insère pas harmonieusement dans leur environnement 
En effet, la liaison en cœur d'ilot des deux lignes de bâtiments sur rue contribue à une 
densification excessive la parcelle sur un espace qui a vocation à être libre de toute construction. 
Les typologies d'ouvertures ne cottespondent pas au vocabulaire architectural traditionnel 
auxquels les immeubles font référence (p.roportions trop carrées, pas assez verticales) et le 
matériau employé (PVC, plaxé ou non) est totalement proscrit. 
Ainsi, le projet est de .nature à modifier la perception du paysage urbain protégé qui constitue 
l'écrin bâti des Monuments Historiques présents. 

Reconunandations: 
Compte tenu que les travaux projetés, dans leurs dispositions actuelles, portent atteinte aux 
abords du des Monuments Historiques présents dont il convient de garantir la présentation, un 
nouveau projet doit être réalisé en prenant en compte les indications suivantes : 
Pour la mise au point d'un projet rectifié plus satisfaisant, il est proposé au demandeur de prendre 
rendez-:-vous avec l'.Atchitecte des Bâtiments de France via le secrétariat de l'UDAP, tél: 01 77 63 
61 72 mél : sdap.val-doise@culrure.pv.fr. 

ARRETE 

Article 1 : L'autorisation faisant l'objet de la demande susvisée est REFUSEE. 

Article 2: Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents, sont 
chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à VIlLIERS LE BEL, le 2 7 Q (; r, 2021 
Pour le Maire, 
L'Adjoint Délégué 
Anaoui 1 &.n-J~.........._ 
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INFORMATIONS À LIRE ATTENTIVEMENT ----------------------------------
D*LAIS !T VOIES DE RECOURS 
SI vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux 
dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de ra décision ou, 
lorsque la décision est délivrée au nom de l'Etat, saisir d'un recours hiérarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette 
démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être Introduit dans les deux mois suivant la réponse. 
(L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite). 
Les Uers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours 
contentieux court à l'égard des tiers • compter du premier jour d'une période continue de deux mols d'affichage sur le terrain 
confonnément aux dispositions cl-desaus. 
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ville de~ .. fe .. bel 
Département du V al d,Oise 

.Attondissement de Sarcelles 

ARRETE A0 
; US(., /2021 

Objet : Arrêté municipal autorisation temporaire de débit de boisson pour : 
Soirée " Sao Martinho & Encontro de Concertinas ", 

Nous, Maire de la Vll.LE DE VILLIERS-LE-BEL 

Vu l'article 18 de la loi de finances pout 2001 (J.O du 30 décembre 2000), 
Vu les articles 13334.2 et L3335.4 du Code de la Santé Publique concernant les débits de boissons 
temporaires, 
Vu le décret n°1070 du 12 novembre 2001, 
Vu la demande de Mme MACEIRA. Rosa, de l'association Association des Parents et Travailleurs 
Portugais de Villiers-le-Bd, 1 angle Jules Ferry 95400 Villiers-le-Bd en vue d'être autorisé à exploiter une 
licence de débit de boissons de 3àœ catégorie pour l'occasion suivante : Soirée " Sao Martinho & Encontro 
de Concertinas ", 

ARRE TONS 

Article 1er: Mme MACEIRA Rosa, est autorisée à exploiter une licence de débit de boissons de 
3ème catégorie pour l'occasion suivante : Soirée " Sao Martinho & Encontro de Concertinas " du lO 
novembre 2021 à 20h00 au 11 novembre 2021 à 1h00. 

Article 2: La présente autorisation est accordée à titre précaire et révocable et pourra être rapportée 
en cas d'infraction aux articles L3334.2 et 13335.4 du Code de la Santé Publique, rdevée par les services 
de police ou de Gendannerie, ou en cas d'infraction constatée par. les services municipaux, au règlement 
propre aux locaux municipaux éventuellement utilisés, 

Article 3 : La juridiction administrative peut-être saisie par une personne lésée, par voie de recours 
formé contre une décision : 

- directement dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision 
attaquée (article 1er du décret n°65.29 du 11 janvier 1965 modifié), 

-par l'intermédiaire du représentant de l'Etat dans le Département (article 4 de la loi 82.213 du 2 
mars 1982 modifiée) dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision 
attaquée et, pour les actes visés à l'article 2 de la loi 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, de sa transmission au 
représentm.t de l'Etat 

Article 4 : Le Directeur Général des Services de la VIlLE DE VIlLIERS-LE-BEL, le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique du V AL-D'OISE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera remise à M. le Préfet et à l'intéressé. 

Fait à Villiers le bel, le 2 7 OCT. 2121 ~ 



'1 



Spider 6 dev:.•le•bft 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETÉS DU MAIRE 

GD/IR 

Arrêté n~'S'T2021 
Réglementation provisoire du stationnement et de la circulation au n°26 rue GUYNEMER 
PC : 95680210003 

Le maire de la commune de Vi1li~-le-Bel 

Vu les articles L. 2131-1, L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2213-3 d~ Code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la route, 

Considérant qu'il importe de réglementer la circulation routière et le stationnement afin d'assurer la 
sécurité publique rue GUYNE?\..ŒR, pendant les travaux de l'entreprise TERCA 3 rue Lavoisier 77400 
Lagny-sur-Marne, qui doit réaliser un raccordement sous trottoir et traversée de chaussée au n°26 RUE 
GUYNEMER pour le compte d'ENEDIS. 

ARRETE 

Article 1- À partir du 08/11/2021 au 24/12/2021, l'entreprise nommée sera autorisée à occuper la voie 
publique. 

Article 2 - Le stationnement sera interdit au droit du chantier pour permettre l'exécution des travaux. 

Article 3- La vitesse de circulation sera limitée à 30km/h. 

Article 4 -La circulation se fera par demi-chaussée pendant la réalisation des travaux et sera gérée par des 
hommes trafics ou par des feux bicolores de chantier. 

Article 5 - Dispositions relatives à la réalisation des travaux 
a. Le présent arrêté ne dispense pas l'entreprise ou le concessionnaire d'obtenir les autorisations 
réglementaires de l'administration gestionnaire du domaine public. 
b. Les rubans de signalisation ne seront utilisés que pour renforcer la visibilité du chantier. 
c. L'entreprise est tenue de procéder à l'installation de panneaux d'informations à chaque extrémité de son 
chantier. Ceux-ci comporteront : 

- Le nom du concessionnaire. 
- Le nom de l'entreprise et ses coordonnées. 
- La nature des travaux. 
- La date de début et la durée du chantier. 

d. L'entreprise susvisée devra prendre des précautions pour éviter, dans toute la mesure du possible de 
salir les abords du chantier en cause ainsi que les chaussées empruntées éventuellement par ses transports 
de terre ou de matériaux. Les véhicules devront être chargés cotteetement pour ne pas perdre en cours de 
route une partie de leur contenu. L'entreprise procédera à des nettoyages périodiques. voire journaliers, 
des abords et chaussées intéressés. 



d bis. ll est :appelé aux entreprises que les tettes de fouilles ne seront pas déposées sur le domaine public 
mais cha.rgées immédiatement en camion et évacuées en décharge. Toute réalisation des déblais étant 
strictement prohl.bée. 

e. En outre, dès l'achèvement des tranu.~ l'entreprise effectuera l'enlèvement des matériaux en excès 
laissés sur les chaussées et trottoirs (gravillons, sable ... ). S~ par suite de la négligence ou de la carence de 
l'entreprise responsable, les nettoyages et les enlèvements des matériaux n'étaient pas effectués, les 
services municipaux, après mise en demeure à l'intéressé ou sur simple appel téléphonique resté sans effet, 
pow:raient y pourvoir aux frais de ladite entreprise, notamment en cas de danger immédiat. 

Article 6 • Dispositions relatives aux den 
a. L'entreprise cha.rgée des travaux devra veiller : 

- A l'installation et à l'éclairage des barrages d'interdiction de circulation. 
- A la pose des panneaux de signalisation, conformément aux prescriptions édictées par l'arrêté 

du 6 novembre 1992, pris en exécution de l'article R. 411-25 du Code de la route. 
- A installer les panneaux réglementaires 48 heures avant le début des travaux et faire consuter 

leur présence par le service de la fourrière, habilité à intervenir. 
-Au bon état des burages et de leur signalisation. 

b. Cette société devra également prévoir l'installation de panneaux de signalisation, et sera tenue pour 
seule et entièrement responsable de tous les accidents et dommages causés aux tiers par l'exécution des 
tranux. 
c. Les barrages seront installés de façon à pouvoir être facilement et rapidement déplacés en cas 
d'intervention urgente des pompiers ou de la police dans cette voie. 

Article 7 • Dispositions relatives aux riverains 
a. Les dispositifs mécaniques bruyants ne peuvent être utilisés entre 20 heures et 7 heures. 
b. L'accès aux immeubles riverains, la desserte du chantier et les livraisons devront toujours être assurés, 
uuf réglementation particulière reprise ci-dessus. 

Article 8 • Dispositions générales 
a. Dès que le délai accordé pour la réalisation des travaux est dépassé, la commune de Villiers-le-Bel se 
réserve le droit de faire procéder au comblement des tranchées et à la réfection des revêtements de sol et 
du marquage en domaine public, aux frais de l'entreprise, sans que celle-ci ait l'assurance d'en être 
informée. 
b. Le stationnement des véhicules municipaux et des services publics appelés à se déplacer pour les 
travaux en cause sera autorisé au droit et dans l'emprise du chantier correspondant. 
c • Les services de police seront habilités à prendre toutes les dispositions nécessaires et complémentaires 
du présent arrêté afin de garantir la sécurité du public et le bon déroulement des tranux, notmunent ~ 
ce qui concerne les véhicules stationnés en infraction aux heures et lieux indiqués par ce dernier qui 
pourront être enlevés aux risques et aux frais imputés à leurs propriétaires (articleR 417-10 alinéa II 10 du 
code de la route qui prévoit et réprime le stationnement gênant 
d. Toute entreprise n'ayant pas assuré la matérialisation temporaire de l'iRterdiction de stationner sera 
contrainte de supporter les frais engagés par la ville pour le déplacement des véhicules garés en 
stationnement gênant. 
e. Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 
conformément aux lois. 

Article 9 - Le Directeur Général des Services de la Mairie, le Commissaire principal de la circonscription 
de Sarcelles, le commissariat de police de Villiers le Bel, le service de Police Municipale et tous les agents 
de la force publique sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié et affiché. 



Wlle .~.fe-bel 
Département du V al d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE 

GD/CS 
.Arretf tt0 LaS 812021 
Réglementation provisoire du stationnement sur 3 places de paddng du domaine public sis : rue du 
PRESSOIR. 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de la route, 

VU la demande de la RATP d'obtenir des places de stationnement eue du Pressoir pour permettre l'accès aux 
usagers des bus RATP suite à la déviation de la ligne de bus de la eue de la République. 

Vu la délibération du conseil municipal du 24 juin 2016 avec prise d'effet au ter juillet 2016 exonérant du 
paiement d'un droit d'utilisation les associations et institutions à but non hlcratif. 

CONSIDÉRAl'llT que cette déviation est prévue du 25 octobre 2021 au 10 décembre 2021. 

ARR:aTE 

Article 1- Les bus seront autorisés à stationner sur la chaussée devant les 3 places de patkiag rue du Pressoir 
nécessaires pour l'accès des usagers. 

Article 2 • Le stationnement de tout véhicule, à l'exception des bus RATP, est interdit à l'adresse et aux dates 
citées ci-dessus. · 

Article 3 • Les services de police seront habilités à prendre toutes les dispositions nécessaires . et 
complémentaires du présent arrêté afin de garantir la sécurité du public et le bon déroulement des travaux, 
notamment en ce qui concerne les véhicules stationnés en infraction aux dates et lieux indiqués par ce dernier 
qui pourront être enlevés aux risques et aux frais imputés à leurs propriétaires (articleR 417-10 alinéa II 10 du 
code de la route qui prévoit et réprime le stationnement gênant 

Article 4 - Le Directeur Général de la Mairie, le Commissaire divisionnaire de la circonscription de Sarcelles, 
le commissariat de Villiers le Bel, le service de la Police Municipale et tous les agents de la force publique 
sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent attêté qui sera publié et affiché. 

Fait i Villiers-le-Be], le Q.--=1-H 0/2021 
LeMaire, 
Jean-Louis MARSAC 




